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L'écho
Vous aurez pu constater en cette fin
d’année que beaucoup de travaux
sont en cours sur la commune. Le
projet de la garderie a débuté en
septembre, les travaux se déroulent
comme prévu pour le moment. 

La consultation des entreprises pour
le projet de chaufferie collective qui
servira à alimenter la bibliothèque,
l’école et la nouvelle garderie va
démarrer et nous devrions voir
débuter les travaux cet hiver. Ce projet
est entièrement délégué et financé
par le SDE 35 (syndicat départemental
d’Énergie). 
Le montant de ces travaux sera
d’environ 350 000 euros, financé par
différentes subventions (fond chaleur,
DETR, Certificats d’Économie
d’Energie), et aussi par un emprunt
auprès du SDE à taux zéro. 
Les annuités d’emprunts seront de
l’ordre de 11 000 euros, somme
inférieure à l’actuel coût des énergies
pour le chauffage des deux bâtiments
existants (actuellement environ 18
000 euros/an).

Les fêtes de fin d’année
approchent à grand pas ! L’ensemble
des élus et des agents communaux
se joignent à moi pour vous souhaiter
de belles et heureuses fêtes de fin
d’année !

Vous pouvez déjà prendre note de la
date des vœux de la municipalité qui
se dérouleront le vendredi 16 janvier
2026 à la salle communale à partir de
19 heures.

Bertrand LEGENDRE

qui a été recrutée sur le poste de
secrétaire générale adjointe depuis
le 10 novembre dernier. L’équipe
administrative est désormais au
complet. Bienvenue! 

Souhaitons la bienvenue  à 
Madame Laetitia ADLER

L’ÉDITO 



COMMEMORATIONS, des moments forts au service de
la mémoire

10 novembre : les enfants au cœur du devoir de mémoire

Les Élèves de Cm1 et Cm2 de l'école Armandine Mallet se sont déplacés
au monument aux morts pour rendre hommage aux victimes de toutes les
guerres sur invitation de l'UNC et présidé par M.le Maire. Les enfants
accompagnés par leurs professeurs se sont exprimés à travers deux
poèmes et trois chants. 

Notre commune, unie dans le
souvenir du 11 novembre
 
L'hommage aux morts des grandes
guerres à débuté par une cérémonie
religieuse en l'église de Saint
Médard sur Ille en compagnie d'une
dizaine d'association d'anciens
combattants et de douze portes
drapeaux.
La cérémonie s'est poursuivie à St
Germain sur Ille , en présence des
élus de la commune, de membres
de L'UNC, des enfants et des
professeurs de l'école communale,
de l'association Arts et voix d'Ille et
de nombreux parents des enfants
de l'école. 

Chaleureux remerciements à toutes et tous pour ces moments de
recueillement aux morts pour la France.

Le Président de l'UNC, Pierre MARQUET

Différents poèmes et chants ont été lus par
les enfants de l'école, accompagnés du
musicien Lucien ROFFIDAL. M.le Maire
Bertrand LEGENDRE et le président de l'UNC
Pierre MARQUET sont également intervenus.

Les élections municipales auront
lieu les 15 et 22 mars 2026.

Pour cette élection, les modalités
d'inscription sur les listes
électorales sont les suivantes:
 
-L'inscription sur les listes
électorales est possible jusqu'au 4
février 2026 en ligne et jusqu'au 6
février 2026 en Mairie.

- Chaque citoyen a la possibilité de
vérifier lui-même sa situation
électorale directement en ligne (via
le répertoire électoral unique, dont la
tenue est confiée à l'INSEE)
 
-Chaque citoyen, quelle que soit sa
commune de domiciliation, pourra
s'inscrire directement par internet
sur le site du service public.

Nathalie JALOUIN

Les classes 5 
12 septembre 2025
Le groupe ici en photo avec la doyenne Madame Andrée Marre

Ouverture d’un cabinet de
sophrologie 

Je suis heureuse de vous annoncer
l’ouverture de mon cabinet de
sophrologie au chemin Renault.
J’accueille enfants, adultes et seniors
pour améliorer le quotidien, renforcer
la confiance en soi et aborder la vie
avec plus de sérénité. Grâce à la
sophrologie, chacun peut apprendre
à se détendre, à mieux gérer ses
émotions, son stress et à mettre du
positif dans sa vie. 

Maryse DUCHEMIN

maryseduchemin.fr



LA PAROLE à ...Enzo DELPECH
Enzo, jeune germinois,vient de décrocher la médaille d’or à la
finale du prestigieux concours WorldSkills à Marseille. 

Saint Germain à travers vous

Je voudrais photographier notre
village à travers vous : vos visages,
vos gestes, vos silences. Saisir la
lumière entre les pierres, celle qui
brille dans vos regards. Devant chez
vous, dans une ruelle, raconter le
village par ceux qui le font vivre :
anciens, nouveaux arrivants, familles,
commerçants, artisans, enfants, élus
et employés municipaux.

Saint Germain, c’est nous tous.
J’aimerais que ces portraits fassent
remonter les souvenirs, comme une
musique douce. Cela ne prendra que
quelques minutes et un peu de
confiance. Pas besoin d’être «
photogénique » : je cherche des
présences, des émotions, une vérité.
Si vous le souhaitez, rencontrons-
nous et tissons ensemble une
mémoire visuelle du village.
Contactez-moi !

Phillip KOCI

06 82 80 34 67 /
phillip.koci@orange.fr

Tu étais élève à l'école de St Germain. Quel souvenir en gardes-tu?

Un bon souvenir ! Je suis rentré en CP, je suis content d’avoir grandi à Saint
Germain. Je suis heureux d’avoir gardé des copains de l’école qui sont devenus
des copains d’aujourd’hui.

Qu'est-ce qui t'a donné envie de devenir plâtrier?

Mon papa travaillait dans le bâtiment en tant qu’électricien. J’étais tout le
temps avec lui. Mon grand frère travaillait dans une entreprise de plâtrier
plaquiste ( STOA Bretagne ). J’y ai fait un stage au collège et j’ai adoré ! Je me
suis alors renseigné pour un apprentissage et maintenant j’entame ma 6ème
année au sein de cette entreprise.

Comment as-tu été amené à participer à la compétition des métiers? 

Mon école d’apprentissage m’ a proposé en 2023 de faire des sélections pour
la compétition des métiers. J’ai fini 2ème au concours régional. Je pouvais
participer une seconde fois. Pendant 2 ans, j’y ai beaucoup pensé. En
septembre 2024, j’ai repris mes entraînements sérieusement et je me suis
entouré de bonnes personnes. C’est comme ça que j’ai retenté le concours
régional fin janvier 2025 et que j’ai obtenu la médaille d’or en plâtrerie et
construction sèche.

Comment as-tu vécu la préparation à la compétition?

La préparation a été difficile ! En septembre 2024, j’ai commencé mes
entraînements pour les sélections en départemental puis en régional. Fin
janvier j’ai gagné à Saint Brieuc. Au vue de la victoire, j’ai été accompagné de
mon expert métier Bretagne (Alexis Bourget ), un ancien compétiteur qui avait
participé à la sélection Europe. J’ai commencé mes entraînements en mars
pour le national. 
Les premiers mois étaient calmes mais les 3 derniers mois, tu dors
compétition et tu te réveilles compétition ! Je ne travaillais plus le vendredi
pour m’entraîner tout le week-end. Au mois d’août, j’ai pris 1 mois et demi de
vacances sans solde pour m’entraîner non stop ! 

Quel a été le moment fort du concours?

Je n’avais qu’une seule hâte : arriver à Marseille pour le national et vivre
l’accomplissement de mes entraînements. Mon seul but était de m’amuser et
relâcher la pression. Trois jours de récompense pour tous les mois
d’entraînement. 
On a su que j’étais dans le top 3 dès le 2ème jour. Quand j’ai vu le 3ème et le
deuxième nom s’afficher à l’écran, j’ai entendu mon entraîneur crier ! et j’ai vu
mon nom s’afficher. J’ai décroché la médaille d’or ! Voir tous les compétiteurs
de la Région Bretagne se lever ainsi que tout le le public était un moment
incroyable.

Et maintenant, quels sont tes projets?

Je veux continuer à fond pour représenter la France à Shanghai en 2026. Je
serai le compétiteur France pour mon métier en plâtrerie. C’est totalement
incroyable, je ne réalise toujours pas. J’ai pris 1 mois de vacances sans
entraînement pour relâcher la pression avant de repartir sur cette nouvelle
aventure. 

Propos recueilllis par Claudie PASQUER



Ces derniers jours, plusieurs
dégradations ont été constatées
sur notre commune : des
jardinières et bancs ont été
déplacés sur la chaussée, gênant
la circulation et créant un risque
d’accident pour les
automobilistes, cyclistes et
piétons.

Par ailleurs une intrusion a eu
lieu dans le dépôt de l’atelier
communal où sont entreposées
d’anciennes fenêtres en attente
d’évacuation. Les vitres ont été
retrouvées cassées. Ces actes
exposent à un risque de
blessure.

La municipalité rappelle que le
mobilier urbain a pour vocation
d’améliorer le cadre de vie et non
à mettre en danger les
Germinois.
Nous appelons donc chacun à la
responsabilité et à la vigilance.
Ensemble, préservons notre
environnement communal et
garantissons la sécurité de tous.

L’équipe municipale

Vigilance face aux
dégradations : un
enjeu de sécurité

pour tous
Promeneurs et chasseurs : cohabiter en
toute sérénité

                                                 Les battues sont signalées par des panneaux 
                                                 le long des routes, mais pas sur les chemins. 
                                            Si, en promenade, vous entendez des coups de
trompe et une meute de chiens, faites-vous connaître des chasseurs : ils
avertiront immédiatement les autres participants et stopperont les tirs
dans votre direction, conformément aux consignes de sécurité.
La Fédération de chasse développe l’application Land Share, qui
permettra de visualiser en temps réel les zones de battue, mais elle n’est
pas encore disponible en Bretagne.
En attendant, portez des vêtements voyants et signalez-vous aux
chasseurs pour garantir une cohabitation sereine.

Pour une promenade agréable pour tous :
pensons au chien en laisse

Nous sommes nombreux à profiter chaque semaine
des rues et chemins de Saint-Germain-sur-Ille pour
marcher, courir ou se balader en famille. 
Il arrive cependant que certains chiens, en liberté,
surprennent ou inquiètent les autres usagers, 
notamment sur le chemin du Bois Lambin ou le halage.

Pour préserver la tranquillité de chacun, nous rappelons que la
réglementation recommande de tenir son chien en laisse en zone urbaine et
sur les espaces partagés.
Un simple geste qui assure la sécurité de tous, tout en permettant une
cohabitation sereine entre promeneurs, cyclistes et amis à quatre pattes.

      https://www.bretagne.ars.sante.fr/le-reglement-sanitaire-departemental-rsd

Partager nos chemins : sécurité et respect pour tous

Naissances

La boîte aux lettres du Père-Noël...sera bientôt installée place de
l’église.Tous les enfants germinois pourront y déposer leur liste de
cadeaux.

Fête du Sapin par l’ APE Pom d’Amis 

Rdv le vendredi 5 décembre 
à partir de 17h, 
dans la cour derrière la bibliothèque.
Au programme : chants de Noël des enfants, 
distribution des sapins commandés et petite
 restauration (gaufres, soupe, tartiflette, vin chaud).
Un moment convivial à partager en famille !

Ava OLLIVIER NKUNDIKIJE, née le 18 juin 2025 à Rennes
Albane LE RICQUE, née le 30 juin 2025 à Rennes
Esmée LEBRUN TIMONNIER, née le 06 août 2025 à Rennes
Ellie BALANEC, née le 20 août 2025 à Rennes



TRAVAUX/AMENAGEMENTS 

Les pans de la toiture ouest et
sud de la mairie ont été
rénovés ainsi que les
gouttières. 
Un renforcement de la
charpente a également été
effectué. 
Coût des travaux : 62 900€
dont 40 000€ de subvention
DETR (Dotation Équipement
Territoire Rurale).

Dans le cadre de la sécurisation
de l’accès à la station
d’épuration, les trois portails ont
été changés pour un montant de
10 260€.

Parking de la gare

Le projet, de compétence
communautaire, consiste à
augmenter la capacité du
parking à 42 places. Les
premières études ont été
réalisées et ont identifié le
projet comme étant soumis
aux lois « Climat et résilience »
et « APER ». Cela implique
l’obligation d’intégrer des
surfaces d’ombrières
photovoltaïques (50 % de
l’emprise du projet). Cette
nouvelle donnée doit être prise
en compte et implique de
revoir en profondeur le projet.
Le délai et les coûts de
réalisation seront impactés. 

Ce secteur a bien été identifié
comme un potentiel site de
production solaire lors de
commissions municipales et
communautaires. A ce jour nous
demandons à la communauté de
communes de phaser le projet en
deux, à savoir : une plateforme
empierrée et carrossable (phase 1),
puis l’aménagement définitif avec la
production solaire (phase 2). Le but
étant de trouver un parking sécurisé
au plus vite.

La commune étudiera la
possibilité de replanter des
essences plus adaptées à
l’environnement.
Par ailleurs, un sapin envahi de
chenilles processionnaires sera
également enlevé pour des raisons
de sécurité et de salubrité.
Il sera remplacé par un érable du
Japon, une essence plus adaptée
et non dangereuse pour les
habitants comme pour les
animaux.

Patricia BOURGET 

Durant l’hiver, nous allons être
dans l’obligation de déssoucher
quelques arbres situés dans le
lotissement “Le Pré Rond“ . 
Les racines endommagent le
terrain et la terrasse d’un
propriétaire privé, rendant
l’intervention nécessaire afin
d’éviter des dégradations
supplémentaires.
Cette décision a été prise pour
garantir la sécurité et préserver les
propriétés voisines.

Travaux d’abattage

Une réfection de la voirie communale au lieu-dit Les Vignes a été menée
pour un coût global de 30 000€.

Et aussi:

Bertrand LEGENDRE



 ÉVÈNEMENTS 

Directeur de la publication : Bertrand LEGENDRE, maire de Saint Germain sur Ille
Ont contribué à ce numéro  : Patricia BOURGET Jean-François GAUDAIRE, Nathalie JALOUIN,
Bertrand LEGENDRE, Valérie MARGUERITTE, Nathan PASQUER
Conception et réalisation : Claudie PASQUER
Photo de la Une et photos intérieures “  St Germain glacé”: Mélissa BUSNEL

Et n’oubliez pas! Vous pouvez
retrouver toutes les infos de la
commune et du Val d’Ille sur l’appli
IntraMuros

CAP BD Découverte et CAP BD 2026
en approche !

Le réseau des médiathèques du Val
d’Ille-Aubigné dévoile les sélections de
la nouvelle édition de ses prix littéraires
dédiés à la bande dessinée.

Rendez-vous dans votre bibliothèque
pour découvrir les sélections de CAP
BD Découverte 2026 et de CAP BD
2026.

Les bibliothécaires du réseau des
médiathèques du Val d’Ille-Aubigné et
la librairie Alfabulle se sont associées
pour composer deux sélections variées
et passionnantes.

CAP BD Découverte 2026 s’adresse aux
lecteurs de 11 à 14 ans 

CAP BD 2026 est destiné à tous les
lecteurs à partir de 15 ans

BIBLIOTHÈQUE
Chéri.e Chéri.e

Chéri.e Chéri.e, c'est un spectacle joyeux de reprises de chansons
d'amour remises au goût du jour. Histoire de leur offrir une seconde vie,
ces chansons sont revisitées, rafraîchies, parfois traduites, souvent
tordues ou entremêlées, voire tournées en ridicule par le duo Juliette
Divry (chant, violoncelle) et Maud Bonhomme (chant, percussions et
petites conneries). Un peu d'humour et beaucoup d'amour... Chéri.e
Chéri.e, c'est drôle, sensible, parfois surprenant et loufoque par instants.
Et puis il y a la magie du violoncelle...

Le STIC vous invite à découvrir deux  spectacles chez l'habitant, dans des
lieux surprises

Soirée en 2 parties:

Réservations au 06 76 87 48 31 ou sticstgermain@gmail.com
Tarifs : 10€ - 8€, à partir de 8 ans

Partie 1
Au nom de ma mère
Autrice : O’Dang (Agathe Nivet)
Genre : Live musical
Résumé : Comment faire famille
quand nous ne sommes que des
inconnu.e.s ? Être traversé entre
deux pays, le Vietnam et la France,
sans n’y avoir jamais vraiment
pied.
5 morceaux pour raconter un
enfant traversant l’Exil.
Durée : 20 minutes

Partie 2
Pièce Manquante
Autrice : Clara-Luce Pueyo
Genre : Lecture en archives
Résumé : Quelqu’un l’a déjà
fait le grand tri ? Qu’est-ce
qu’on garde ? Qu’est-ce qu’on
jette d’une vie ?
Durée : 45 minutes

Le STIC vous invite à la projection du
film d’animation :

Sirocco 
et le royaume des courants d'air

un film d'animation familial réalisé
par Benoît Chieux qui 
a remporté le Prix du Public au
Festival international du film
d'animation d'Annecy en 2023.

Dimanche 18 janvier à 16h
Salle communale, prix libre

Le samedi 6 décembre 2025,
à 20h, place de la Mairie

Le 7 février 2026,
à 20h15, place de la Mairie


